
Délibération n°V2019-248

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 juillet 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  juillet,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE,  Sophia AYACHE,  Guy BARRAL,  Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Daniel BOULET, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Mylène CHARDES, Robert
COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla  DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,
Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Julie
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART,  Pascal KRZYZANSKI,  Gérard LANNELONGUE,  Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA,  Audrey LLEDO, Henri  MAILLET, Chantal MARION,
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT,  Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ,
Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Rémi ASSIE ayant donné pouvoir à  Luc ALBERNHE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre
MOURE, Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné
pouvoir  à  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Henri  DE  VERBIZIER  ayant  donné  pouvoir  à  Robert  COTTE,
Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Stéphanie JANNIN ayant donné pouvoir à Michèle
DRAY-FITOUSSI, Sonia KERANGUEVEN ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Mustapha MAJDOUL ayant
donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Patricia
MIRALLES  ayant  donné  pouvoir  à  Daniel  BOULET,  Caroline  NAVARRE  ayant  donné  pouvoir  à  Chantal
MARION.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Christian DUMONT

Voeu de déclaration de l'urgence climatique

Proposé par le Groupe majoritaire « Citoyens, Divers Gauche, Ecologistes » 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

En 2015, l’Accord universel de Paris pour le climat a été approuvé à l’unanimité par 196 Etats pour contenir
le  réchauffement  climatique  à  1,5  degrés.  «  Hot  spot  »  du  changement  climatique,  notre  région
méditerranéenne voit les températures augmenter plus vite qu’ailleurs et connaît des risques plus importants,
comme la canicule, la sécheresse, les tempêtes ou les inondations. 

Tandis que certains Etats se détournent de l’accord et refusent d’engager des actions fortes pour répondre à
l’urgence climatique, les villes du monde entier se mobilisent, portées par des mobilisations citoyennes sans
précédent.

La transition écologique est un devoir humaniste que la Ville de Montpellier entend bien honorer. En plus de
préserver le climat, elle est aussi créatrice d’emplois dans le domaine des industries à impact positif comme
l’énergie, les transports ou encore l’économie circulaire. 

De nombreuses actions ont déjà été déployées à tous les niveaux et sont en cours : bâtiments autonomes en
énergie renouvelable, végétalisation de la ville, extension progressive de la zone piétonne, plan vélo, ligne 5
de tramway concertée et extension de la ligne 1, zone à faible émission ou encore approvisionnement local,
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bio et durable dans les cantines et promotion des circuits courts.

Pour aller plus loin dans son engagement, le Conseil municipal émet le vœu que dès à présent :

- La Ville de Montpellier déclare l’urgence climatique et rejoigne les 790 gouvernements locaux qui
partout dans le monde ont pris l’engagement de préserver le climat.

- La Ville de Montpellier déclare la création d’un Fonds d’Urgence Climatique (FUC) pour orienter les
investissements  vers  la  transition écologique,  en particulier  dans les  domaines des transports,  de
l’énergie, de la rénovation thermique des bâtiments, des industries propres et positives, de la gestion
des risques et de la végétalisation.

- La  Ville  de  Montpellier  crée  une  assemblée  pour  le  climat  avec  un  tiers  d’expert,  un  tiers
d’associations et un tiers de citoyens afin de conseiller et d’orienter la décision politique vers les
mesures les plus efficaces et les plus justes en matière de transition écologique, et prendre une part
active  à  l’élaboration  du  second  Plan  Climat  Air  Energie  Territorial  porté  avec  Montpellier
Méditerranée Métropole.

- Dès 2019, la Ville de Montpellier mette en place des ateliers éco-citoyens dans les écoles durant les
temps périscolaires qui permettent à chaque enfant de comprendre le phénomène du changement
climatique et les gestes citoyens à adopter pour préserver le climat.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 juillet 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190718-95668-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 29/07/19 
Réception en Préfecture : 29/07/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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